CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
Compte rendu de la réunion du 4 juillet 2009
Pour diffusion : Site Internat, les élus du CME, Mairie de St André sur Orne, membres de la commission Jeunesse de la Mairie, l’animatrice du local Jeunes, l’Ecole Primaire.
Lieu : Mairie de Saint André sur Orne
	Conseil Municipal des Enfants

	Présent
	Excusé
	Absent

	Margaux ARNOUX  (CE2)
Pauline BREARD (CM2)

Coline CHAPET (CM1)

Akgun CIHAN (CM2)

Daphné LENOBLE (CE2)

Teddy LESOMPTIER (CE2) 
Jérémy LESQUIER (CM1)

Benjamin LUCARZ (CM2)

Juliette RENAULT (CM2)    
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	Représentants de la Mairie :


	Présent
	Excusé
	Absent

	Adjoints : 

Pierre COUSIN, adjoint aux travaux


	X
	
	

	Conseillers municipaux : 

Dalila CHERIFI (jeunesse)
Michèle CHALAIS (l’animation)

	X


	X

	

	Animatrice du local Adolescents et du Conseil municipal : 

Céline BLANLOT 
	X
	
	


PEDIBUS : 5 élèves 
ORDRE DU JOUR
1) Fonctionnement du CME 2008/2009
2) Point sur les élus souhaitant se représenter en 2009/2010
3) Retour sur la rencontre avec l’école, proposition pour la rentrée prochaine
4) Commission sport
5) Personnes âgées

========================================================================
Ouverture de la séance par Dalila CHERIFI, animation  du CME par Céline
Le compte rendu du CME du 9 avril 2009 n’a pu être adopté. Les élus présents, pour la plupart, ne l’ont pas eu (problème de diffusion). Point à revoir pour al rentrée prochaine.

1) Bilan du fonctionnement du CME de l’année scolaire 2008/2009
Commissions
- Manque de participation, de présence, de régularité des élus dans ces instances.
- Il est donc difficile de mener des réflexions et des projets sur les trois commissions.
- Surplus de travail pour les élus présents qui souhaitent aller au bout de leur engagement, pris auprès de leurs électeurs.
- Plusieurs éléments explicatifs sont donnés à cette non participation :

· Mercredi matin, activité sportive pour les garçons,

· Fatigue invoquée par certains élus
· Désinvestissement

Céline pose la question de savoir si le mercredi reste le jour le plus approprié.
A revoir dans l’organisation du prochain CME.

Séance plénière du CME

Garçons moins attentifs
Dans les débats et échanges, les élus ne s’écoutent pas toujours, ce qui peut induire une mauvaise compréhension des discussions abordées.

Participation moins importante des élus en fin d’année (le CME a tournée à 5/6 élus).

Pédibus

Peu d’électeurs ont participé aux séances publiques du CME.

Les élus font remarquer qu’il n’y a pas d’information au niveau de l’école pour inviter les élèves à participer au CME.

Ils proposent, pour la rentrée prochaine, qu’une invitation soit remise à chaque élève une semaine avant pour les inviter a venir  à la séance du CME
Lien Ecole/CME

Les élus n’ont pu, cette année, faire  un réel travail d’information auprès des autres élèves.

Pas de temps et d’espace dédiés à la communication dans le cadre de l’école.

A revoir les modalités d’une meilleure circulation des travaux du CME.

2) Point sur les élus souhaitant se représenter en 2009/2010
* Se représente :

LENOBLE Daphné (CE2) : Proposition lui est faite d’expliquer son expérience d’élue le          24 septembre 2009 lors de l’intervention des élus adultes pour la mise en place des prochaines élections)

* Réfléchit :
ARNOUX Morgane (CE2)

* Sortants :
BREARD Pauline (CM2) : Rentrée en Sixième

AKGUN Cihan : a déménagé

LUCAZ Benjamin (CM2) : Rentrée en Sixième

RENAULT Juliette (CM2) : Rentrée en Sixième

CLIQUET Coline : a déménagé

Absents à la séance : Teddy LESCOMPTIER, Jérémy LESQUIER

3) Retour sur la rencontre avec l’école. Proposition pour la rentrée prochaine

Renforcer l’équipe du CME. Elire 12 élus.

4 élus par classe.
Le Maire étant obligatoirement un ou une élève du CM2.
Compte rendu du CME à simplifier dans le cadre de la commission communication, le rendre plus attractif. Celui-ci serait mis en ligne (interactif avec l’école). Idée à affiner.
Pédibus

Informer les élèves  par une invitation a participer au CME, une semaine en amont pour l’obtention des l’autorisation parentales.

Proposition de dates pour la mise en place du CME :

· 24 septembre 2009 : Elus + Maire : Présentation aux élèves des fonctions et attributions d’un conseil municipal adultes

· 5 octobre 2009 : Election

· 22 octobre 2009 : Séance plénière

4) Commission SPORT
Présence de M. Pierre COUSIN, adjoint aux travaux

Lors du CME du 9 avril 2009, les jeunes élus ont étudié la perspective d’une piste cyclable entre St André sur Orne et Etavaux. Ils sont allés sur le site, ont pris des photos, ont relevé les lieux dangereux.

Suite à ce travail de repérage, ils ont émis des propositions :

- Mise en place de barrières de protection en bois

- Elargissement de la route,

- Mise en place de panneaux lumineux, etc…

Pour échanger sur la réalisation d’un tel projet, M. COUSIN est venu expliquer  la faisabilité de celui-ci .

En introduction de son exposé, il présente la fonction d’adjoint aux travaux en partant de son expérience et d’exemples concrets.

Son action concerne le suivi des chantiers concernant la commune, que certains travaux peuvent s’étaler (perdurer) et engagent de très grosses dépenses qui se répartissent sur plusieurs années.

Exemple : La réglementation en vigueur (loi ):

- Accessibilité des personnes handicapées aux différents lieux de vie de la commune ,donc
élargissement des trottoirs à 1,40 m (rue de Stockholm par exemple). Travaux devant s’échelonner sur trois ans (fin en 2011).

- Toutes les interventions sur la voirie et autres en cas d’intempéries (orage, gel). Ceci nécessitant de faire des devis qui sont mis en délibération au CME.
- L’élagage des arbres, arbustes (rue du Coursin par exemple).

- Stationnement (bandes jaunes), dos d’âne …….
En ce qui concerne la piste cyclable St André sur Orne/Etavaux, cela semble difficilement réalisable à ce jour :
· mauvais état de la route,

· voie pas suffisamment large,

· le programme d’enfouissement des fils Haute Tension  et autres pas complétement réalisée sur  Etavaux 

M. COUSIN explique aux jeunes élus que la réfection de la route Départementale entre St André sur Orne  et Etavaux incombe au Conseil Général ‘(attribution de cette instance).

En ce qui concerne la mise en place de barrières pour sécuriser le parcours, cette idée n’apparaît pas adaptée au vu du site. De plus, le coût serait très important (exemple  :protection autour du stade   :  90 m linéaire de protection = 15 000 euros).

Débat autour de la sécurisation à l’entrée d’Etavaux : véhicules roulant très vite, proposition     de poser un panneau lumineux indicateur de vitesse (Céline a fait des recherches de coût auprès de deux entreprises).Monsieur Cousin  pense que cette dépense est possible . 
Proposition de M. COUSIN

Réétudier le projet sur un plus long terme avec les nouveaux élus à la rentrée scolaire.
Voir avec le Maire, M DELBRUEL, si un courrier peut être fait au Conseil Général en partant du projet du CME et contresigné par eux.

5) Personnes âgées

Un questionnaire a été envoyé aux personnes âgés recensées sur St André sur Orne, le but était d’évaluer leurs attentes, leurs besoins et de créer un réseau d’entraide  permettant         à celles-ci de se rencontrer pour échanger sur leur savoir-faire et de créer des liens 
Onze personnes ont répondu., Reprendre la réflexion à la rentrée, être dans une continuité. Ne pas laisser tomber
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